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R evue des É tudes grecques,
LXII, 1949.
P. 92-162. J. et L. Robert. Bul

letin épigraphique.
Indépendamment des obser

vations dont nous faisons état à 
propos de tel ou tel texte parti
culier, nous empruntons aux 
deux auteurs les renseignements 
que voici :

P. 124, n° 93. D’après B. G. 
Kallipolitis, dans Μνημόσυνον N. Г. 
Παππαδάκι, p. 315-317 (ΈπετηρΙς 
της φιλοσοφικής σχολής de Saloni- 
que, t. VI, 1948). A Thessalo- 
nique.

1 8 9 ) Sarcophage de Π. Μέμιος 
Έπικράτης βουλευτής et de ’Ιουλία 
Βρησείς. Le personnage, bien plu
tô t qu’un descendant hellénisé 
de P. Memmius Regulus, comme 
dit l’auteur, est un Grec dont la 
famille a reçu le droit de cité de 
ce proconsul.

P. 139, n° 151. J. Keil, dans 
un article de Halil Edhem hàtira 
Kitabi, 1947, consacré au Sara- 
peion d’Éphèse, p. 181-192, utili
se une dédicace inédite à Cara
calla, martelée.

P. 146-147, n° 190. Selon H. 
Bossert et Bahadir Alkim, Kara- 
tepe, Kadirli and its environments, 
second preliminary Report (Pubi. 
Univ. Istanbul, n° 340, 1947). 
A Kadirli (Kars Bazar).

P. 21, nombreuses ligures et 
pl. 10, 11, 35.

1 9 0 )  L .  C o n e ta n io  L .  f .  C ru s t. 
P ro c u lo  C a rs u la s  u i x i t  a n . X X I I I  
m e . X I  d . X X \ V I I I  L .]  C o n e-

ta [ n iu s  P ]ro c u [ lu s  tr ib . leg.'] V I  
F e rr . [ filio ]  -pU ssim o. [Λ . Κ ]ω ν η -  
τ α ν ίψ  Λ . υ ΐώ ι  [Π ρ ]ό κ λ ω ·  ε ζη σ ε ν  
έ τ η  [ κ γ ']  μ η ν . ια ' ή μ . κ η ' ■ Λ . Κ ω -  
[ν ]η τ ά ν ιο ς  Π ρ ό κ λ ο ς  χ ρ .  υ ιω  εόσε- 
β ε σ τ ά τ ω ι.

Vers la fin du texte grec, χ (i- 
λία)ρίχος).

Le personnage était originaire 
de Carsulae, en Ombrie ; la lé
gion VIa Ferrata était campée 
depuis 71 en Commagène.

P. 22 avec flg. 47, 48 et 179. 
Le [...] Felix d’une dédicace di
vine pourrait être le Μ. Αύρήλιος 
Φήλιξ connu par I. G. R., III, 
n° 911.

P. 281-296. Jeanne et G. Roux. 
Au Musée lapidaire de Carpen- 
tras. Stèle de marbre fort endom
magée (pi. III).

1 9 1 ) Décret des archontes et 
de la communauté des Juifs de 
Béréniké (la moderne Benghazi), 
honorant Decimus Valerius Dio
nysius, fils de Gaius, qui avait 
embelli à ses frais un « amphi
théâtre » (C. I. G., n° 5362).

Ce décret s’éclaire par uh dé
cret semblable de même prove
nance, conservé au Musée Saint- 
Raymond à Toulouse, et rendu 
en faveur d’un gouverneur ro
main, Marcus Tittius, fils de 
Sextus (I. G. R., I, n» 1024).

Bibliogr. concernant les deux 
textes. Discussion sur le sens du 
mot « amphithéâtre », sans doute 
« un bâtiment officiel juif de 
forme elliptique ou circulaire, 
... utilisé comme salle de délibé
ration et dépôt d’archives ».
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